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EDITO
La sobriété foncière, une opportunité 
pour notre territoire
Depuis de nombreuses années, la préserva-
tion de l’environnement, de la biodiversité, des 
surfaces dédiées à l’agriculture nous a amené 
à privilégier, sur notre territoire, une gestion 
économe de nos espaces, mais sans contraintes 
fortes. Ainsi, la CCSP a acquis des réserves 
foncières pour le développement de zones 
d’activités économiques (Eschbach, Hegeney, 
Woerth,…) ou touristiques (Morsbronn-les-
Bains). Aujourd’hui, la loi Climat & Résilience 
nous impose d’aller plus loin avec, dans un pre-
mier temps, l’obligation de réduire par deux 
notre consommation foncière avant d’aller vers 
le “Zéro artificialisation nette”. Le foncier de-
viendra de plus en plus rare et cher.
Cette tendance lourde doit être connue par le 
territoire, ses habitant et ses entreprises. Nous 
devons, de ce fait, la prendre en compte, chan-
ger certaines pratiques et aborder l’emprise 
foncière de nos projets de développement ou 
d’implantation d’entreprises de façon différente.  
La sobriété foncière, c’est d’abord éviter la 
consommation foncière à outrance.  Il est ainsi 
crucial d’optimiser son utilisation en consom-
mant ce qui est nécessaire pour l’implanta-
tion ou le développement, au plus juste des 
besoins. Cela suppose de repenser les projets, 
à l’échelle du bâtiment ou de la parcelle, mais 
également à une échelle plus large :  sur la 
zone d’activités économiques et sur le territoire 
(mutualisation d’espaces, de services, de fonc-
tions…).
C’est aussi une ambition collective qui per-
met de repenser l’approche de l’utilisation du 
foncier à vocation économique, en impliquant 
l’ensemble des acteurs : entreprises, élus, amé-
nageurs, constructeurs… C’est une condition 
essentielle du dynamisme économique de 
Sauer-Pechelbronn : notre territoire doit être en 
mesure de permettre le développement des ac-
tivités existantes et d’en accueillir de nouvelles.
Face à la crise de l’énergie, l’une des ressources 

énergétiques de demain 
sera peut-être le lithium pré-
sent sous nos pieds. Nous 
suivons de près toutes les in-
vestigations autour de cette 
thématique du lithium, qui 
nous permettront de mieux 
connaitre la structuration de 
notre sol et les effets d’une 
éventuelle exploitation afin 

de pouvoir nous projeter. Quoi qu’il en soit, au 
cœur de l’Alsace du Nord, la communauté de 
communes Sauer-Pechelbronn doit y prendre 
toute sa part !

Alain FUCHS
Maire de Woerth

Vice-président de la communauté 
de communes Sauer-Pechelbronn

 

Le commerce connaît sa plus profonde transformation 
depuis trente ans avec le développement du commerce 
électronique. Ces évolutions se sont accélérées avec la crise 
sanitaire qui a fait émerger de nouveaux modes d’achat 
notamment avec le numérique. Pour accompagner ces 
changements, il faut adopter une nouvelle approche avec 
de nouvelles stratégies pour le commerce de proximité.

La CCSP, compétente pour la politique du commerce a missionné La CCI 
Alsace Eurométropole accompagné du Cabinet LESTOUX pour mener 
une étude «Diagnostic et Feuille de route des centralités pour préparer 
aujourd’hui le commerce de demain». Ce diagnostic a été présenté aux 
maires et aux commerçants du territoire avec la co-construction d’un plan 
d’actions. 
On constate une perte de dynamisme et un manque d’attrait pour le 
territoire qui a pour conséquences une baisse et un vieillissement de 
la population et de nombreux défis à relever pour le commerce et les 
centralités : 
•  Avec un parc de logement (65% compte 5 pièces et plus) inadapté à 

la demande (85% souhaitent 2/3/4 pièces), il devient urgent d’engager 
une politique volontariste en habitat en priorité dans les centralités 
(Durrenbach, Woerth, Lembach), pour renforcer l’attractivité 
résidentielle en donnant envie d’habiter et de vivre sur le territoire pour 
les jeunes et les familles. 

•  En 2030 avec 40% de la population âgée de plus de 60 ans, comment 
adapter les logements pour le maintien à domicile des aînés et conserver 
du lien social et des commerces accessibles à tous ? Pour éviter un 
isolement dans les plus petites communes les commerces nomades 
itinérants (tournées, livraisons, marchés, …) sont à réinventer. 

•  Le commerce de centralité donne quelques signes de fragilités et apparaît 
en décalage avec les nouvelles attentes de la population. Les modes de 
vie et de consommation changent, ce phénomène s’accélérant depuis 
la récente crise sanitaire. Avec 50% des actifs travaillant hors du territoire 
en journée, il devient vital pour les commerces de proximité, d’adapter 
leurs horaires (matin et soir) et de se moderniser (qualité accueil, 
numérique, accessibilité, …) avec l’appui précieux de la Fédération PAC 
et de l’accompagnement de la CCI.

Marché de Lobsann



Des tiers-lieux pour rééquilibrer le territoire ?
Lors de la crise sanitaire, le confinement a obligé de nombreux salariés et entreprises à tester massivement le télétravail et pour 
certains à l’adopter durablement. Bénéfique pour l’environnement, la qualité de vie et la proximité (davantage d’actifs pouvant 
consommer localement), le télétravail en tiers-lieux permet aussi de sortir de l’isolement en disposant d’équipements professionnels 
à faible coût partagés au sein d’un même lieu, situé en centralité. 
Il existe un réel potentiel de télétravail sur le territoire avec 57% des actifs résidant qui exercent une activité «télétravailable», 
susceptibles d’utiliser un tiers-lieu. Ainsi une étude la faisabilité de création de tiers-lieux a été lancée en 2021 pour identifier les 
lieux les plus adéquates pour couvrir le territoire. Le rez-de-chaussée de la résidence «Le Dom’Aîne» située 80 Grand Rue pourra 
proposer 7 bureaux individuels. D'autres communes du territoire pourront proposer d'autres locaux.  

RÉALISATIONS ET PROJETS EN COURS
LE PARC ÉCONOMIQUE DE LA SAUER (PES) À ESCHBACH : TROISIÈME ET DERNIÈRE TRANCHE  
Le parc économique de la Sauer (PES) 
à Eschbach, créé en 2005, compte à ce 
jour 20 entreprises représentant environ 
230 emplois sur 10 ha. 
Au printemps 2023 démarreront les 
travaux de la troisième et dernière 
tranche découpée en 4 lots d’un 
hectare chacun. Ces derniers terrains 
disponibles sont destinés à accueillir 
des projets d’envergure souhaitant 
s’installer en Alsace du Nord, à proximité 
du tissu d’entreprises industrielles de 
l’agglomération de Haguenau. Jusqu’à 
présent une priorité a été donnée aux 
entreprises du territoire déjà implantées 
et souhaitant se développer. 
Compte tenu de la raréfaction du 
foncier à vocation économique, 
notamment les grands terrains de plus 
d’un hectare, les critères de sélection 
des projets d’entreprises seront plus 
exigeants en matière d’optimisation 
foncière de la parcelle et d’emplois de production sur site. Le prix de vente n’a pas encore été voté à ce jour, mais devrait s’inscrire 
dans les prix du marché actuel.
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TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA TRANCHE 3
DU PARC ECONOMIQUE DE LA SAUER A ESCHBACH

Communauté de Communes
Sauer-Pechelbronn
1, rue de l'Obermatt
67 360 DURRENBACH
Tél.: 03.88.90.77.60

COMMUNAUTE DE COMMUNES
SAUER PECHELBRONN

Octobre 2022

10/10/22

VUE EN PLAN DE L'AMENAGEMENT
01

Légende :

Voirie en enrobé

Trottoir et entrées en enrobé

Chemin rural en concassé

Espaces verts : engazonnement

1 rang pavés 16 x 24 x 14 cm

Bordure T3 + caniveau CS1

Espaces verts : fossé

Stationnement poids lourds en enrobé

Périmètre de l'opération

Emprise du domaine privatif

Limites séparatives de lots (données à titre indicatif)

Le découpage parcellaire et les surfaces sont donnés à titre indicatif.

Espaces verts : bande plantée

Sauer Active Club Entreprises Eschbach (SAC2E), le club des dirigeants 
d’entreprises du Parc économique de la Sauer à Eschbach

Depuis 2 ans, à l’initiative de l’ADIRA et de la CCSP, il a été proposé à la vingtaine 
de dirigeants de créer un club d’entreprises pour apprendre à mieux se connaitre et 
échanger sur des sujets qui les intéressent choisis collectivement, avec intervention 
d’un expert dans le domaine. 
D’abord organisées en distanciel puis à tour de rôle dans une entreprise différente, les 8 premières rencontres ont permis 
d’aborder les sujets suivants : recrutement, bien-être du salarié, nouvelles formes de travail, services mutualisés, cyber 
sécurité, vidéosurveillance, biodiversité, optimisation des coûts d’énergies.
Ces moments d’échanges et de partages d’expériences favorisent les synergies interentreprises et permettent de tisser 
un lien de confiance entre les entreprises et le territoire pour les accompagner dans les défis du numérique ou de la 
transformation écologique par exemple.



ZONE D’ACTIVITÉS WOERTH-SUD EN CHIFFRES :

ZONE D’ACTIVITÉS WOERTH-NORD : 
REDONNER UNE VOCATION 
ÉCONOMIQUE À LA FRICHE 
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N° adresse 1

zone d'activités 
à vocation artisanale 
exclusivement

1

tranche de la zone 
d’activités existante (ZA 
Tormatt) à l’entrée sud 
de WOERTH

2e

cessibles au 
total découpés 
en 14 lots 

3,74ha

lots vendus (n°4, n°7, n°9, 
n°10, n°13) soit 1,21 ha et 
9 lots disponibles (2,53 ha)

5

bâtiments construits4

entreprises et 30 emplois 
(25 emplois/ha) : STOLTZ 
(chauffage, sanitaire, électricité), 
JP EST RENOVATION, KEL 
HYDRO (raccords & flexibles), 
DSP BRICKA (carrosserie), 
PK CONCEPT (couverture & 
zinguerie) et ISOBAT.

6

Par une acquisition foncière en avril 2014 de 
l’ancien site industriel plus connu sous les noms 
«Pétrochimie / Alko / Star Autos», la CCSP a 
souhaité lui redonner une vocation économique 
en proposant une offre immobilière et foncière 
complémentaire aux zones d’activités existantes 
(ZA Woerth-Sud et Parc économique de la Sauer 
à Eschbach) et aux bâtiments économiques en 
exploitation. 
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Carte réalisée par C. ROJO, le 15/10/2019

S
ou

rc
e:

 D
on

né
es

 c
ad

as
tra

le
s 

20
18

, D
G

Fi
P,

 B
D

O
rth

o 
20

15
 G

eo
G

ra
nd

E
st

Chemin: E:\Data_SIG\Shp_travail\StarAuto\zone_constructible_starauto.mxd

Zone constructible ( 27 103,51 m² )

Bâtiment pilotis ( 8 007,09 m² dont 7 249,84  m² constructibles )

Hall 6 ( 10 735, 30  m² dont 9 313,34  m² constructibles )

Halls centraux ( 12 094,36 m² dont 10 540,33  m² constructibles )



Situé à l’entrée nord de de Woerth (29 route de Lembach), 
la superficie totale de 3,2 ha est répartie en 3 sous-ensembles :

•  Le bâtiment tertiaire sur pilotis (n°1) sur trois niveaux porte 
une forte identité architecturale. Il a été créé pour la société 
PETROCHIMIE SA en août 1960 par les architectes Michel 
JOLY et Maurice BABIN collaborateurs de l’architecte Jacques 
CARLU, lauréat du 1er grand prix de Rome en 1919. L’ensemble 
du bâtiment devrait être acquis en l’état par un privé pour y 
aménager ses nouveaux bureaux en 2024. 

•  Les «halls centraux» (bâtiments n°3, n°4 et n°5 - 2500 m²) et bâtiments annexes (n°7, n°8 et n°9) seront démolis 
en 2023 pour faire place à une emprise foncière d’environ 1 ha, découpée en plusieurs lots à vendre à des entreprises 
artisanales. Les études de maitrise d’œuvre et les travaux de désamiantage, démolition et viabilisation bénéficient d’une 
subvention de la Région Grand Est de 40%. Par ailleurs, lauréat de l’édition 2021 du «Fonds Friches 2020 - Recyclage 
foncier», le déficit d’opération de ce projet sera financé par l’Etat.

•  Le hall sud (n°6) de 4 086 m² et sa cour attenante de 4 245 m² sont loués depuis juin 2019 à ALSTOM transport SA 
Reichshoffen, devenu CAF en août 2022, pour le stockage, le magasinage et la préparation de matériel ferroviaire, avant 
son envoi en production à Reichshoffen. Suite à la réalisation d’un diagnostic structure, il a été décidé de procéder à des 
travaux de restructuration du bâtiment : renforcement de la structure, étanchéité de la toiture, traitement des façades, 
réfection du sol et aménagement d’un espace de stockage chauffé.

LA ZONE D’ACTIVITÉS 
SORMATT À LEMBACH 

Un dernier terrain de 14,75 ares est 
disponible à la vente à l’entrée de Lembach 
(à côté de l’entreprise Hauswurth). 



UNE ANNÉE D’ANIMATION 
ENFANCE-JEUNESSE
Quelques éléments-clés
> 14 centres de loisirs, 10 camps, 9 sorties pass’sport proposés en 2022
> Plus de 1100 participants à toutes ces activités
> 4 expositions présentées au collège Mac Mahon à Woerth
> Intervention à la section sportive volley du collège
> Organisation de la formation BAFA 
> Organisation de nombreuses animations grand public comme la fête du jeu

Le pôle animation enfance jeunesse est composé de 5 animateurs permanents, de 8 directrices des 
structures périscolaires, de 24 animateurs périscolaires, de 57 animateurs vacataires sur l’année et 
de plusieurs services civiques. Ces effectifs permettent de garantir un niveau de service important 
et de proposer de nombreuses activités tout au long de l’année. De plus, ces emplois vacataires 
sont essentiellement occupés par des jeunes du territoire, qui ont au préalable été formés par nos 
animateurs dans le cadre de la formation BAFA. 

COHÉSION 
SO

CI
A

LE

Zoom sur les animations de rue
Depuis maintenant 2 ans, le service animation organise durant le 
mois de juillet des animations de rue dans les villages du territoire. 
L’objectif est d’amener l’animation au plus près des habitants et de 
créer du lien au sein de nos communes. De nombreuses animations 
sont proposées : activités sportives, jeux de société, chasse au trésor, 
jeux en bois, maquillage, concerts, … Plus de 1200 personnes ont été 
accueillies cet été sur 9 communes. 
Ces animations de rue sont organisées par le service animation jeunesse 
et les jeunes engagés, gérés par Pierre Bersier, en partenariat avec les 
communes volontaires et les associations locales. 
Pour accueillir au mieux les participants, 17 animateurs et 12 jeunes 
engagés assurent la mise en place et l’animation de ces après-midi. La 
restauration et la buvette sont assurés par les associations locales. 

Formation BAFA 2023
Le service animation jeunesse/
périscolaire/sport et enfance organise 
pendant les vacances de printemps 
du samedi 22 au samedi 29 avril 
2023 une formation BAFA Base 
(Brevet d’Aptitude aux Fonction 
d’Animateur). Cette certification 
permet aux participants d’encadrer 
de façon occasionnelle des enfants et 
adolescents en accueil de loisirs avec 
ou sans hébergement.
La formation BAFA se déroule en 3 
étapes à effectuer dans l'ordre, (stage 
de formation général de 8 jours, 
stage pratique de 14 jours, stage 
d’approfondissement de 5 jours 
minimum) dans un délai de 30 mois 
maximum, avec pas plus de 18 mois 
entre le stage de formation général 
et le stage pratique. Le coût de la 
formation est de 150€ par participant. 
Cette formation est en partie financée 
par la communauté de communes 
Sauer-Pechelbronn. 
Condition d’inscription : être âgé de 
seize ans au moins le premier jour de 
la session de formation générale.
Pour plus de renseignements, 
contacter Barbara WEISS au 06 89 72 
08 11, par mail 
barbara.weiss@sauer-pechelbronn.fr.



LA RIVIÈRE N’EST PAS 
UNE DÉCHÈTERIE !
Dans les zones habitées, il est fréquent de voir 
les riverains déverser sur les berges leurs tontes 
de pelouse, le produit de la taille des haies 
et des arbres, leurs tas de feuilles mortes, les 
épluchures de légumes, voir les sapins de Noël ! 
>  Ces déchets engendrent une pollution organique 

de l’eau, en apportant des matières azotées et 
provoquant un déséquilibre néfaste à la faune et 
la flore aquatiques. 

>  Ils déstabilisent les berges : les tontes de gazon 
peuvent asphyxier les plantes et faire pourrir leurs 
racines qui tiennent les berges, provoquant une 
déstabilisation.

>  Tombés dans la rivière, ils peuvent rapidement 
créer des bouchons pouvant provoquer une 
élévation anormale de l’eau lors de fortes pluies 
et un obstacle à la circulation des poissons. 

>  Ils peuvent favoriser l’installation de plantes 
invasives comme la renouée du Japon ou la 
balsamine de l’Himalaya, qui prennent le dessus 
sur les plantes locales.

Au même titre que les autres déchets, les 
dépôts sauvages de déchets verts sont passibles 
d’amende (www.legifrance.gouv.fr/codes/article_
lc/LEGIARTI000041599178/). 
Le brûlage des déchets verts est également interdit. 

Déposez ces déchets au minimum à 5m de la berge 
du cours d’eau. Placez votre composteur au plus 
près de votre jardin potager et de la maison, pour 
le travailler facilement et y aller toujours à pied 
propre et sec.
Votre tas de feuille morte sera utilement placé à côté 
du composteur pour en faire un stock de «brun» 
qui pourra être mélangé au «vert» (épluchures…) 
tout au long de l’année. Pourquoi ne pas aller 
plus loin en pratiquant le mulching permettant 
de tondre sans ramasser, ou en plaçant des tas 
de branches éloignés de la rivière pour faire un 
abri pour de nombreux petits animaux comme les 
hérissons. Vous pouvez aussi broyer une partie de 
vos branches pour vous en servir comme paillage 
dans votre jardin. 

POUR ALLER PLUS LOIN :

>  Découvrez les mag Info Zéro Déchet du 
SMICTOM Nord Alsace dont certains 
consacrés aux déchets verts, au broyat, au 
jardinage au naturel… https://smictom-
nord67.com/documents-et-publications/
documents-a-telecharger/

>  Participez aux réunions sur le compostage 
organisées par le SMICTOM Nord Alsace

>  Consultez les fiches pratiques de la 
communauté de communes et d’Hymenoptera 
Conseils pour favoriser la biodiversité dans 
votre jardin : www.sauer-pechelbronn.
fr/wp-content/uploads/2022/04/Fiche_
biodiversite_jardin_espacesverts.pdf

>  Consultez la fiche pratique du SDEA 
sur l’entretien des rivières : www.
s a u e r - p e c h e l b r o n n . f r / w p - c o n t e n t /
uploads/2022/01/Plaquette-SDEA-Entretien-
cours-deau.pdf 

SOYONS TOUS 
RESPONSABLES !

ENTRETIEN 
RÉGULIER DES 
COURS D’EAU
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EN SAVOIR +

www.sdea.fr
L’Eau, votre service public

QU’ENTEND-ON
PAR BON ÉTAT
ÉCOLOGIQUE ?
Le bon état écologique d’un cours d’eau requiert 
non seulement une bonne qualité de l’eau, mais 
aussi un bon état de fonctionnement évalué à partir 
d’indicateurs biologiques (poissons, invertébrés, 
végétaux, …). Ce bon état s’appuie sur une situation 
d’équilibre entre les compartiments constitutifs d’un 
cours d’eau (lit mineur*, berges, lit majeur*).

La végétation en rive forme un écosystème de 
transition indispensable au bon état écologique du 
cours d’eau en permettant :

 La filtration des polluants ;
 La diminution de l’intensité des crues ;
 Le maintien des berges en limitant l’érosion ;
  La préservation d’habitats pour la faune protégée ;
 La valorisation du paysage.

QUI DOIT FAIRE 
L’ENTRETIEN ?
Le lit du cours d’eau et ses berges appartiennent 
aux propriétaires riverains respectifs selon une ligne 
supposée tracée au milieu du lit, à l’exception des 
cours d’eau domaniaux et des tronçons cadastrés.
Il appartient au propriétaire riverain d’entretenir ses 
berges et le cours d’eau jusqu’en son milieu.

ET LE SDEA
DANS TOUT ÇA ?
Dans l’exercice de la Gestion des Milieux Aquatiques
et Prévention des Inondations (GEMAPI), le SDEA 
peut prescrire ou exécuter les travaux présentant 
un caractère d’urgence ou d’intérêt général, en cas 
de manquement au devoir d’entretien régulier du 
propriétaire. Ces travaux peuvent alors être pris en 
charge par la collectivité.

Cette substitution est mise en œuvre dans un Plan
de Gestion regroupant les opérations d’entretien 
régulier. Ce plan doit être approuvé par Arrêté 
Préfectoral sous couvert d’une Déclaration d’Intérêt 
Général afin de légitimer une dépense publique
dans le domaine privé.

  Atterrissement : Dépôts de matériaux alluvionnaires 
(galets, graviers, sables, ...) érodés en amont et déposés en 
aval, notamment lors des phases de crues, formant des 
bancs qui modifient la dynamique fluviale.

  Embâcle : Accumulation hétérogène de bois morts et de 
déchets divers, façonnée par le courant et entravant plus 
ou moins le lit mineur* du cours d’eau. L’écoulement peut 
en être perturbé, surtout en cas de crues.

  Faucardage : Opération qui consiste à couper et exporter 
les végétaux aquatiques poussant dans les cours d’eau et 
étangs.

  Lit mineur/majeur : Un cours d’eau s’écoule en temps 
normal (hors crue) dans son lit mineur. Il est généralement 
délimité par ses berges et une ripisylve. Lors des épisodes 
de crue, le cours d’eau peut sortir de son lit mineur pour 
s’étaler dans son lit majeur.

  Recépage : Coupe d’un arbre ou d’un arbuste à proximité de 
la souche. Cette action provoque, sous certaines conditions, 
l’apparition de rejets présentant alors les caractéristiques 
de croissance des individus jeunes.

  Ripisylve : Formations végétales se développant sur les 
bords des cours d’eau ou des plans d’eau à l’interface
terre - eau.

GLOSSAIRE

Syndicat des Eaux
et de l’Assainissement 
Alsace-Moselle

GUIDE PRATIQUE

Rive gauche Rive droite

Propriétaire x Propriétaire y

Syndicat des Eaux
et de l’Assainissement 
Alsace-Moselle

Espace Européen
de l’Entreprise
1, rue de Rome

SCHILTIGHEIM - CS 10020

67013 STRASBOURG CEDEX

Suivez-nous !

www.sdea.fr

Standard
03 88 19 29 19

Service Usagers-Clients
03 88 19 29 99

accueil.clients@sdea.fr

Urgences (24h/24)
03 88 19 97 09

Recognised for Excellence
5 Star - 2019

LE GUIDE PRATIQUE POUR L'ENTRETIEN 
RÉGULIER DES COURS D'EAU

www.sauer-pechelbronn.fr/wp-content/uploads/2022/01/
Plaquette-SDEA-Entretien-cours-deau.pdf



LA MAISON RURALE DE L’OUTRE-FORÊT SUR INSTAGRAM !

DES OBJETS DE LA COLLECTION DU MUSÉE FRANÇAIS DU 
PÉTROLE S’EXPOSENT AU MUSÉE DES ARTS ET MÉTIERS À 
PARIS !

Depuis le mois d’août, la Maison Rurale 
de l’Outre-Forêt est active sur Instagram. 
Vous pouvez désormais découvrir toute nos actualités 
depuis ce réseau social et liker nos plus belles photos, 
regarder des vidéos insolites, découvrir des aspects 
uniques des collections et bien sûr… prendre des nouvelles 
des animaux !
N’hésitez pas à partager vos souvenirs de visites et 
photos à la Maison Rurale en identifiant 
@maisonruraledeloutreforet et avec le #MROF. 
Nous les repartagerons !
Vous pouvez aussi retrouver la Maison Rurale 
sur Facebook @maisonruraledeloutreforet 
ou sur internet www.maison-rurale.fr 

Il y a moins d’un an, la signature d’une convention de partenariat confiait à l’artiste-plasticienne  Miriam 
Schwamm le soin d’aménager et de faire vivre la maison du concierge du K’RO de Pechelbronn (26 rue 
Hattenweg 67250 Preuschdorf). Objectif : initier une programmation artistique au K’RO, futur lieu de 
découverte de l’histoire industrielle du territoire (extraction de pétrole) et d’animations.
Défi relevé avec succès puisque ce petit bâtiment, jusqu’alors caché par la nature, s’est transformé en un lieu 
inédit d’activité culturelle : la Galerie du Puits 1. Depuis le printemps 2022, plusieurs expositions s’y sont tenues, 
toutes en accès libres, visibles depuis l’extérieur du bâtiment.
• "Traces et Renaissance", des photos de Dominique Haettel, et "Corps-érûption", de Fany Edwin,
• "Black Colors" de Mathieu Venon,
• Et enfin "Crépuscule", une série de linogravures de Miriam Schwamm, et "Voyages immobiles" d’Isabelle 
Thelen Toutes ces expositions sont en accès libre, visibles depuis l’extérieur du bâtiment.

Merci à Miriam Schwamm, aux partenaires (Musée Français du Pétrole, Parc naturel régional des Vosges du 
Nord, commune de Preuschdorf), au cofinanceur (GAL Vosges du Nord) et bien sûr aux artistes qui s’approprient 
avec enthousiasme ce lieu insolite ! Actualité à suivre sur : @lagaleriedupuits1

Le musée des Arts et Métiers (Paris 3ème) lance une saison culturelle dédiée aux mobilités et propose, du 
18 octobre 2022 au 7 mai 2023, Permis de conduire ?, une exposition consacrée au devenir de l’automobile. 
C’est dans ce cadre que la communauté de communes Sauer-Pechelbronn a été sollicitée pour un prêt d’objets 
issus de la collection du Musée Français du Pétrole. Avec les conseils de la conservatrice Isabelle Vergnaud 
de la Conservation du Parc naturel régional des Vosges du Nord, a ainsi été sélectionnée une série d’objets 
publicitaires autrefois destinés à la clientèle des stations-services Antar-Elf et servant leur communication-
promotion. Ce prêt a été rendu possible grâce au travail d’inventaire tout juste réalisé, lequel offre une visibilité 
de la collection auprès des professionnels des musées.
Exposition à découvrir jusqu’au 7 mai 2023 au musée des Arts et Métiers. 
Plus d’infos sur : https://www.arts-et-metiers.net/musee/permis-de-conduire

TOURISME

LA GALERIE DU PUITS 1 : 
RETOUR SUR UNE ANNÉE DE PARTENARIAT



La communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) du Pays des 
Sources est une association qui regroupe les professionnels du territoire des 
communautés de communes Sauer Pechelbronn et Pays de Niederbronn. 
Ils ont souhaité s’organiser autour d’un projet de santé pour répondre à des 
problématiques communes. C’est, avant tout un rassemblement de tous les 
acteurs de santé, du social et du médico-social, autour d’une approche globale 
de la santé pour et avec les habitants du territoire. 

La communauté de communes est partenaire de la CPTS et participe activement 
à certaines actions, en particulier l’action sport-santé, le parcours PA PM et 
l’expérimentation de télémédecine menée à Obersteinbach.

L’objectif principal de l’association est un décloisonnement et une réorganisation 
des soins autour et avec le patient pour contribuer à une meilleure santé des 
habitants. 

Le bureau est composé de professionnels variés issus du territoire (pharmaciens, 
médecins, hypnothérapeute, diététicienne, IDE, associations).

L’association porte plusieurs projets, dont deux en faveur des habitants : 

• Créneaux dédiés au Sport santé 
Le sport et la santé sont indissociables l'un de l'autre : recommandé chez l'adulte, 
l'enfant et l'adolescent, le sport procure non seulement du plaisir, mais il améliore 
aussi notre condition physique et notre santé tout au long de notre vie.

Deux créneaux sont existants : 
> Les jeudis de 8h30 à 9h30 à Durrenbach au relais de l’amitié. 

> Les lundis de 8h à 9h ou 9h à 10h à Reichshoffen au Dojo. 

Renseignements et inscriptions auprès de la Maison Sport Santé Nord Alsace - 
Nicole Rihtar - 03 67 34 03 89

• Prise en charge du diabète gestationnel
Vous êtes enceinte et avez développé un diabète gestationnel, la CPTS du Pays 
des Sources en partenariat avec les professionnels du territoire vous proposent 
une prise en charge spécifique. Vous pourrez ainsi avoir un bilan nutritionnel, un 
échange avec une psychologue et un accès à des activités physiques adaptées 
et spécifiques. 

Renseignements et inscriptions auprès de Mme Séverine Kopp (infirmière) 
au 06 84 82 21 74. 
Si vous souhaitez en savoir plus sur l’association n’hésitez pas à consulter notre 
site internet : https://cptspaysdessources.org. 

Tous les habitants du territoire peuvent devenir membre de l’association vous 
pouvez en faire votre demande par mail : contact@cptspaysdessources.org.

LA CPTS, QU’EST-CE QUE C’EST ? 

ON VOUS RAPPELLE...

...ON VOUS EXPLIQUE

Le bilan individuel

discuter avec vous et vous informer sur le DG
organiser votre suivi durant et après la
grossesse 

Il est effectué par Mme Séverine KOPP,  infirmière
du territoire,  il y a un double objectif : 

01
ÉTAPE

02
ÉTAPE

Le parcours proposé

Rdv pour effectuer un bilan avec vous et faire le
point sur le diabète gestationnel
Rdv nutritionnel avec une diététicienne du
territoire pour vous apporter des solutions au
quotidien 
Echanges avec une psychologue, pour discuter
de votre vécu. 
Découverte de deux activités physiques
adaptées et proposées sur le territoire (Pilates,
Yoga, gym douce...)  

Prise en charge globale : 

L traitement
Un Rdv bilan

faire un bilan du suivi proposé, 
discuter des perspectives 

Il est effectué par Mme Kopp, il permet de : 

Ce bilan est effectué lors du premier
trimestre post grossesse

03
ÉTAPE

RENSEIGNEMENTS ET PRISE DE RDV

 MME SEVERINE KOPP - 06 84 82 21 74

Prise en charge diabète
gestationnel

L'association CPTS* du Pays des
Sources en partenariat étroit avec les

professionnels du territoire vous
proposent un parcours pluri-

professionnels pour vous accompagner
dans la gestion de votre diabète lors de

votre grossesse.
*« Les communautés professionnelles territoriales
de santé (CPTS) regroupent les professionnels
d’un même territoire qui souhaitent s’organiser
– à leur initiative – autour d’un projet de santé
pour répondre à des problématiques communes ».

VOUS SOUHAITEZ
PRENDRE PART À

L’UNE DE NOS
ACTIONS, ADHÉREZ…

RENSEIGNEMENTS 
Mme Nicole Rihtar 
03.67.34.03.89
123florilege@gmail.com 

https://www.facebook.com/programmeflorilege

https://medplan.fr/123-sommeil-florilege

SÉANCES DE SPORT
SANTÉ

COUPON  
1 MOIS D'ESSAI

gratuit et sans engagement*
 * financé par nos partenaires  &  la MSS

Adresse

Relais de l'amitié 

34 rue principale

DURRENBACH

Date et horaire

Tous les jeudis de 8h30 à

9h30

Pour

découvrir 

nos activités

Ces séances vous sont proposées par la Maison Sport

Santé Nord Alsace en partenariat avec la CPTS du

Pays des Sources et la Communauté de communes

Sauer Pechelbronn.



DES SERVICES POUR LES VÉLOS, UNE BONNE 
NOUVELLE POUR LES CYCLISTES !
Le territoire Sauer-Pechelbronn est devenu un territoire vélo incontournable et de plus en plus de cyclistes 
utilisent nos infrastructures. 
Plusieurs aires de services pour vélo ont été installées. Ces aires permettent aux cyclistes de regonfler un 
pneu, de faire quelques réparations. Certaines disposent également de bornes de rechargement VAE et d'une 
fontaine à eau. 
Où les trouver ?
>  à Obersteinbach, maison des châteaux forts au 

centre du village (réparation, regonflage, recharge 
VAE)

>  à Wengelsbach, à la sortie du village vers Schönau 
(réparation, regonflage, recharge VAE, fontaine 
eau)

>  au camping du Fleckenstein (réparation, regonflage, 
recharge VAE)

>  au château fort de Fleckenstein (réparation, 
regonflage, recharge VAE)

>  au siège de la communauté de communes Sauer-
Pechelbronn (réparation, regonflage, fontaine eau) 

>  à Hégeney, à l'aire de jeux à côté de la mairie 
(réparation, regonflage, fontaine eau).

> à Biblisheim, à l’aire de détente à côté de mairie (réparation)
De nouvelles aires s'ajouteront à cette liste dans les mois à venir. Ces équipements sont en libre-service. 

Les communautés de communes de l’Outre-Forêt, du pays de 
Wissembourg et Sauer-Pechelbronn ont lancé conjointement une 
étude pour la réalisation d’un itinéraire cyclable reliant Seltz à 
Lembach en passant par Soultz-Sous-Forêt et Lobsann.
Les communautés de communes de l’Outre-Forêt et Sauer-
Pechelbronn s’étaient déjà associées dès 2017 pour travailler 
ensemble sur l’aménagement cyclable entre Lobsann et Soultz-Sous-
Forêts. Les présidents ont décidé au début de l’été d’élargir cette 
association à la communauté de communes du Pays de Wissembourg 
pour étudier un itinéraire élargi.

Cet itinéraire devra permettre de créer un axe structurant entre Hatten et Lembach pour :
>  Créer des réseaux pour connecter les communes non pourvues notamment Hoffen, Schœnenbourg et 

Lampertsloch et ainsi compléter les aménagements cyclables en cours de réalisation ou déjà existants sur 
les 3 communautés de communes.

>  Relier les communes au bourg centre de Soultz-sous-Forêts, et notamment la commune de Lobsann 
dont les études de maitrise d’œuvre et environnementales sont déjà en cours et seront poursuivies. Des 
problématiques liées au foncier doivent également encore être réglées avec les propriétaires et la commune 
de Lobsann.

>  Relier des centres touristiques majeurs de nos territoires comme les ouvrages de la Ligne Maginot, le 
chemin des cimes. 

> D’étudier les tracés et les type d’aménagements possibles sur le tronçon

La Collectivité européenne d’Alsace apporte son soutien technique pour la réalisation de cette étude. 
Cette étude, démarrée dès cet automne prendre fin courant 2023.

MOBILITÉ

UNE ÉTUDE COMMUNE POUR LA RÉALISATION 
D’UN ITINÉRAIRE CYCLABLE HATTEN-LEMBACH



NOTRE CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE 
Pour vous aider dans l'utilisation des outils
informatiques et numériques et vous former !

NOS CONSEILLÈRES FRANCE SERVICES 
À votre écoute et à votre disposition pour vous accompagner
dans vos démarches !

Sont également à la disposition des usagers en libre accès : 
une borne numérique et un bureau équipé d'un ordinateur avec accès à internet, imprimante,
scanner, webcam ... pour réaliser vos démarches en toute autonomie.

Votre France Services Durrenbach
CCSP-Maison des services et des associations
1 rue de l'Obermatt, 67360 DURRENBACH

Accueil du public sur rendez-vous :

Avant de vous déplacer, n'hésitez pas à réserver ou vérifier la disponibilité du bureau auprès du secrétariat.

03 67 83 01 35           

Lundi : 14h-18h
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h-12h /
13h30-17h

franceservices@sauer-pechelbronn.fr

07 76 31 59 58          

claire.ternet@sauer-pechelbronn.fr

Accueil du public sur rendez-vous
Permanences le lundi de 14h à 17h et le
mercredi de 9h à 12h

NOTRE CONSEILLER FRANCE RENOV
Pour vous accompagner gratuitement et sans
engagement (de manière neutre et indépendante)
dans votre projet de rénovation. 

Prise de rendez-vous en ligne sur jerenove.alsacedunord.fr
Tél : 03 88 06 59 53

MOBILITÉ



AGENDA
LES PERMANENCES ET FORMATIONS 
DE LA CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE

• Formations numériques gratuites : 
> A MORSBRONN-LES-BAINS : Les mardis de 9h à 11h
10.01 / 17.01 / 24.01 /31.01 / 07.02 / 14.02 / 21.02 / 28.02 / 07.03 / 14.03
> A FROESCHWILLER : les mardis de 14h à 16h
10.01 / 17.01 / 24.01 /31.01 / 07.02 / 14.02 / 21.02 / 28.02 / 07.03 / 14.03
> A WOERTH : les vendredis de 10h à 12h
13.01 / 20.01 / 27.01 / 03.02 / 10.02 /17.02 / 24.02 / 03.03 / 10.03 / 17.03
> A LAMPERTSLOCH : les mardis de 14h à 16h
21.03 / 28.03 / 04.04 / 11.04 / 18.04 / 25.04 

• Ateliers à la mairie de Langensoultzbach : 
> Vendredi 20 janvier de 14h à 16h : Naviguer sur internet
> Jeudi 30 mars de 9h à 11h : Cybersécurité
> Vendredi 12 mai de 9h à 11h : Démarches administratives
> Jeudi 6 juillet de 9h à 11h : Ecologie et numérique

• Permanences pour le 1er trimestre 2023 : 
•  Morsbronn-les-Bains : Jeudi de 9h à 12h : 05.01 / 02.02 / 02.03 / 06.04 
• Goersdorf : Jeudi de 15h à 17h : 05.01 / 02.02 / 02.03 / 06.04 
• Durrenbach : Jeudi de 14h à 17h : 12.01 / 09.02 / 16.03 / 27.04 
• Froeschwiller : Jeudi de 9h à 12h : 12.01 / 16.02 / 16.03 / 13.04 
• Obersteinbach : Jeudi de 14h à 17h : 16.02 / 13.04 
• Niedersteinbach : Lundi de 14h à 17h : 09.01 / 06.03 
• Lobsann : Jeudi de 14h à 17h : 19.01 / 23.02 / 23.03 / 20.04 
• Lembach : Jeudi de 9h à 12h : 19.01 / 23.02 / 23.03 / 20.04 
• Lampertsloch : Mercredi de 9h à 12h : 04.01 / 01.02 / 08.03 / 05.04 
• Woerth : Jeudi de 9h à 12h : 26.01 / 09.02 / 09.03 / 27.04 
•   Forstheim : 26.01 (14h à 17h) / 22.02 (9h à 12h) / 30.03 (14h à 17h) 

26.04 (9h à 12h)
Contact : Claire Ternet, claire.ternet@sauer-pechelbronn.fr 
ou 07 76 31 59 58

• Prochaines permanences 2023 PIG Renov’Habitat 67 
à la MDSA de 13h30 à 15h00
05/01 - 19/01 - 02/02 - 16/02 - 02/03 - 16/03 - 06/04 - 20/04
Sur RV au 03 67 10 35 12 ou pig67@urbam.fr

A LA MAISON RURALE 
DE L’OUTRE-FORÊT 
«Noël Enchanteur» 
jusqu’au 31 
décembre.
Expositions 
d’instruments de 
musique anciens, 
traditions de 
Noël, concerts, 
Renseignement : 
www.maison-
rurale.fr 
ou 03 88 80 70 13 

AU CHÂTEAU DE 
FLECKENSTEIN À 
LEMBACH 
•  En mai 2023  : Exposition 

«Par’Chemins et Châteaux»
•  Le 1er mai  : «Tous au château», 

château fort de Fleckenstein

AU MUSÉE FRANÇAIS 
DU PÉTROLE
•  26 mars 2023  : rencontrez les 

auteures, illustratrices et éditeur 
de deux ouvrages : «Gasparino, le 
grand Hamster d’Alsace – détective 
privé », qui vous entraîne dans une 
aventure sur les terres du pétrole 
de Pechelbronn et «Le secret de 
l’Or noir» qui entraîne les jeunes 
lecteurs (à partir de 8-9 ans) à 
suivre les péripéties de Gaspard, 
fraîchement arrivé avec ses 
parents à Merkwiller-Pechelbronn. 
Ouvrages disponibles à la boutique 
du musée (et en ligne).

•  Du 1er avril au 31 octobre Une 
année avec la géothermie : 
THERMOS. Pour 2023, le Musée 
Français du Pétrole vous propose 
une saison en lien avec cette source 
d'énergie renouvelable : sorties 
découvertes, temps forts «enfants-
famille», …

Renseignements : 
Musée Français du Pétrole, 

67250 Merkwiller-Pechelbronn
Tel : 03 88 80 91 08

musee-du-petrole.com    
musee.petrole@musees-vosges-

nord.org

• Formation BAFA 2023 : du samedi 22 au samedi 29 avril 2023 
•  Sortie famille Luge au Champ du Feu le 4 février de 9h à 17h, 4€ 

par personne

Pour plus de renseignements sur la formation BAFA ou la sortie famille, 
contacter Barbara WEISS au 06 89 72 08 11, 
par mail barbara.weiss@sauer-pechelbronn.fr.

DU 27 NOVEMBRE AU 31 DÉCEMBRE 2022

KUTZENHAUSEN

Noël
Enchanteur

MAISON RURALE DE L’OUTRE-FORÊTCentre d’interprétation du patrimoine67250 Kutzenhausen (près de Soultz-sous-Forêts)
Infos : +33 (0)3 88 80 53 00 - www.maison-rurale.fr ENTRÉE PAYANTE

VÉLO SANS FRONTIÈRES
Le 21 mai 2023 sur les communes de Lembach, 
Wingen, Niedersteinbach, Obersteinbach et les 
communes allemandes. 


